ARRETE n° 998 CM du 30 juillet 2002 portant classement de la cathédrale Saint-Michel de Rikitea, île de Mangareva, archipel des Gambier.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé de la promotion de la femme et des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française et en particulier ses articles D. 151-2, D. 151-3 et D. 151-4;

Vu le courrier du 19 juin 2002 transmis par Mgr Hubert Coppenrath, archevêque de Papeete, formalisant un accord à la proposition de classement;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 juillet 2002,

Arrête:

Article 1er.— En raison de son intérêt historique et artistique, est prononcé le classement de la cathédrale Saint-Michel de Rikitea, île de Mangareva, archipel des Gambier.

Art. 2.— Afin de ne pas perturber la vocation cultuelle de ce lieu, toutes les opérations touristiques et culturelles pouvant s’y dérouler sont soumises à l’autorisation préalable du curé de Mangareva ou de l’archevêque de Papeete.

Art. 3.— Les effets du classement énoncés aux articles D.151-8, D. 151-10 et D.151-11 du code de l’aménagement de la Polynésie française s’appliquent de plein droit audit lieu.

Art. 4.— Le ministre de la culture, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé de la promotion de la femme et des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 juillet 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la culture,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,

Louise PELTZER.

